
 
 
 
 

 

COMMUNIQUE DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE 
 

Projet de concentration économique concernant  

le passage d’un contrôle conjoint à un contrôle exclusif                                              

de la ‘’Société des Granulats de Tiflet SA.’’ par la société ‘’Colas du Maroc Sarl’’,               

à travers l’acquisition par celle-ci des 50% du capital social                                              

et des droits de vote restants 

 
Conformément à l’article 13 de la loi 104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application, le 

Conseil de la concurrence met à la disposition du public le ‘’résumé de l’opération’’ 

ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les parties. 

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne 

préjugent nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération 

envisagée. 

NOMS DES ENTREPRISES ET GROUPES CONCERNES : 

 La société ‘’Colas du Maroc Sarl’’. 

 La ‘’Société des Granulats de Tiflet SA.’’. 

NATURE DE L'OPERATION :   

 Acquisition d’un contrôle exclusif.  

SECTEUR ECONOMIQUE CONCERNE :  

 L’exploitation des carrières de granulats. 

DELAI DANS LEQUEL LES TIERS INTERESSES SONT INVITES A FAIRE CONNAITRE LEURS 

OBSERVATIONS : 

- 5 jours à partir de la date de publication du présent communiqué. 
 

 

RÉSUMÉ NON CONFIDENTIEL DE L’OPÉRATION  
 

Le 28 septembre 2021, le Conseil de la Concurrence a été notifié d’un projet de 
passage d’un contrôle conjoint à un contrôle exclusif de                                          

la ‘’Société des Granulats de Tiflet SA.’’ par la société ‘’Colas du Maroc Sarl’’,               
à travers l’acquisition par celle-ci des 50% du capital social                                              
et des droits de vote restants. 

La société ‘’Colas du Maroc Sarl’’, est une société de droit marocain relevant des 
Groupes français ‘’Colas’’ et ''Bouygues''. Elle est active, au travers des différentes 

sociétés filiales de son groupe, implantées au Maroc, dans le domaine de la 
construction et l’entretien des routes, la production de matériaux de construction, 
le négoce de bitume, la vente d’émulsions, ainsi que dans la fourniture de services 

liés aux infrastructures de transports. 

La ‘’Société des Granulats de Tiflet SA.’’, est une société de droit marocain agissant 

dans la production des matériaux de construction et d’exploitation d’une carrière de 
granulats sise à la ville de Tiflet. 


